
 
 
 
 
  

YACHT CLUB DE TAHITI 
BP 14149- PK4.5 98701 ARUE - Tel: 89 42 78 03 

Email: yctahiti@gmail.com 
www.yctahiti.org  

  

 

3-4eme trimestre 2025 

MERCREDI de 13h00 à 16h00 (15 séances) : 45 000 frs 13/08-20/08-27/08-03/09-10/09-24/09-01/10-08/10-15/10-22/10-
12/11-19/11-26/11-03/12-10/12. 

 

VENDREDI de 13h00 à 16h00 (14 séances) : 42 000 frs 22/08-29/08-05/09-12/09-26/09-03/10-10/10-17/10-24/10-14/11-
21/11-28/11-05/12-12/12. 

 

SAMEDI de 08H30 à 11h30 (15 séances) : 45 000 frs 16/08-23/08-30/08-06/09-13/09-27/09-04/10-11/10-18/10-25/10-15/11-
22/11-29/11-06/12-13/12. 

 

1er Trimestre 2026  

MERCREDI de 13h00 à 16h00 (10 séances) : 30 000 frs 14/01-21/01-28/01-04/02-11/02-25/02-04/03-11/03-18/03-25/03  

VENDREDI de 13h00 à 16h00 (10 séances) : 30 000 frs 16/01-23/01-30/01-06/02-13/02-27/02-06/03-13/03-20/03-27/03  

SAMEDI de 08H30 à 11h30 (10 séances) : 30 000 frs 17/01-24/01-31/01-07/02-14/02-28/02-07/03-14/03-21/03-28/03  

2eme Trimestre 2026 

MERCREDI de 13h00 à 16h00 (09 séances) : 27 000 frs 15/04-22/04-29/04-06/05-13/05-20/05-03/06-10/06-17/06.  

VENDREDI de 13h00 à 16h00 (07 séances) : 21 000 frs 17/04-24/04-15/05-22/05-05/06-12/06-19/06.  

SAMEDI de 08H30 à 11h30 (09 séances) : 27 000 frs 18/04-25/04-02/05-09/05-16/05-23/05-06/06-13/06-20/06.  

SAISON 2025-2026 

Toute l’année 2x par semaine + tarif convention pendant les stages vacances (10 000xpf) – 170 000 frs  

MONTANTS : 

Cotisation annuelle Enfant 5000cfp + Licence Enfant Fédération de Voile 2000cfp 

TOTAL :  

 

CONVENTION DERIVEUR 

  
 

 

 

NOM :                   Prénom :                   Âge : 

Sexe : Masculin   Féminin  

Date de naissance :     E-mail parent :  

Téléphone Maman :    Téléphone Papa : 

 

AUTORISATION PARENTALE (pour les moins de 18 ans) 

Je soussigné (e)                      agissant en qualité de                             , autorise les 
responsables du Yacht Club de Tahiti à faire soigner mon enfant par le médecin le plus proche et si nécessaire à le faire 
hospitaliser. 

Les parents doivent s’assurer de la présence du Responsable AVANT de laisser leurs enfants sur le site et savoir que 
leur responsabilité est engagée dès la fin de la séance à 16h00. 

Fait à      le      Signature 
Avec la mention « lu et approuvé »    

DROIT A L’IMAGE : 
Chaque stagiaire autorise expressément l’organisateur ou ayant droit à utiliser son image, sa voix et prestation sportive 
en vue de toute exploitation directe ou sous forme dérivée de l’épreuve et ce, sur tout support dans le monde entier par 
tous les moyens connus et inconnus à ce jour et ceci pour une durée illimitée. 


